
Pour nos droits et pour un service public d'éducation égalitaire

dès la rentrée, passons à l'action !

En France et en Europe les politiques d’austérité attaquent les services publics, les droits sociaux et les solidarités.

L’austérité, nous la payons au quotidien, avec un budget qui ne suit pas l’augmentation de la démographie scolaire,
des effectifs par classe qui s’accroissent, des conditions de travail qui se dégradent. Nous l’annoncions dès 2012, et
c’est désormais un secret de polichinelle, les promesses de création de postes ne seront pas tenues.

Les inégalités explosent. Nos salaires sont désormais congelés. Pourtant de l’argent, il y en a : les dividendes versés
aux  actionnaires  des  entreprises  du  CAC  40  ont
augmenté  de  30%  en  un  an,  pour  atteindre  56
milliards. Les capitalistes nous coûtent cher !

Les  politiques  éducatives  libérales  sont poursuivies

et  sapent  les  garanties  collectives,  augmentent  les
pressions  hiérarchiques  et  la  mise  en  concurrence.
Notre charge de travail ne cesse de s'alourdir, avec la
réforme  des  rythmes  scolaires  et  les  différentes
réformes  statutaires,  notamment  les  nouvelles

obligations de service des enseignant-e-s du secondaire. Dernier
exemple de la considération du ministère pour les personnels, la mise en
oeuvre  des  nouveaux  programmes  du  collège  pour  tous  les  niveaux  en
même temps. Cela va créer des incohérences pour les élèves et imposer une
charge de travail colossale pour les enseignant-e-s.

« L’autonomie » (des universités, des lycées, et maintenant des collèges)

généralise  la  concurrence  et  augmente  les  inégalités,  tout  comme  la
réforme des rythmes scolaires. Le ministère vient d’annoncer que le bilan de
la  réforme  des  lycées,  qui  devait  être  effectué  depuis  des  mois,  est
désormais reporté… aux calendes  (qu’on n’ose dire grecques). Sans doute
que ce  bilan n'aurait pas permis de justifier l'extension de l'autonomie des
établissements au collège, alors que le ministère veut imposer  sa réforme malgré son rejet très large chez les
personnels. La mobilisation contre cette réforme du collège doit reprendre et s'amplifier.

L’incohérence  des  politiques  ministérielles,  entre  effets  d’annonce  et  annulations  improvisées,  balade  les

personnels sans cesse contraints de s’adapter, au gré des enjeux politiciens et des ajustements budgétaires. Les
mesures phares annoncées en grandes pompes, comme les ABCD de l’égalité ou les emplois d’avenir professeur ont
ainsi été supprimées, à peine instaurées.

Tous les indicateurs montrent que les personnels rejettent très massivement ces politiques ministérielles. Il s’agit

maintenant de transformer ce  rejet  en  luttes. Mobilisons-nous  autour  de mots  d’ordre  rassembleurs  :  Non à
l’austérité, oui à la solidarité ! Non à la concurrence, oui à l’égalité ! Non aux pressions, plus d’autogestion !

Organisons-nous dès la rentrée, en nous réunissant sur nos lieux de travail, pour construire la mobilisation autour

de revendications unifiantes : diminution des effectifs par classe, augmentation générale des salaires, réduction du
temps de travail, abrogation des contre-réformes !

Dispensé de timbrage 
CTC Lardenne 
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Aujourd'hui,  nous aborderons 2  points:  « le  droit  syndical  à  la  reprographie » et  « la  formation  à

distance dans l'éducation nationale », j'ai nommé « M@gister ».

Pour  la  reprographie,  l'article  art  3  du  décret  82-447  donne  le  ton :  « Les  locaux  mis  à  la
disposition des  organisations  syndicales  comportent  les  équipements  indispensables à  l'exercice  de
l'activité syndicale. ». 

En clair, même si cela reste flou sur ce qui peut être considéré comme indispensables, des précisions
sont fournies par une circulaire de 2014 (circulaire FP 1487 ).  Les organisations syndicales peuvent
« dans  la  limite  des  crédits  disponibles,  obtenir  le  concours  de  l'administration  en  matière  de
reprographie … » 

Encore un droit syndical peu connu et peu utilisé qu'il ne faut pas hésiter à se réapproprier !

Concernant  la  formation  continue  prénommée  Magister,  le  premier  degré  a  débuté
l'expérimentation de ce type de formation à distance alors que celle-ci vient seulement d'apparaître
cette année dans le second degré. 

Et le qualificatif de formation donné à M@gistère est un qualificatif beaucoup trop élogieux !

Dans le premier degré, cela s'apparente plus à apprendre comment cliquer sur une souris pour arriver à
la fin d'un diaporama sans intérêt, plutôt qu'à une formation digne de se nom ! Présentée comme une
obligation aux enseignants, il n'en est rien !  M@gister n'est pas obligatoire. Pour preuve, le CHSCT du
ministère de  l’Éducation nationale  (12/03/2015) dit :  « Le recours à ce dispositif  technique ne revêt
aucun caractère obligatoire ….. » Pour celles et ceux qui souhaiteraient lire le document en entier , voici
le lien: http://cache.media.education.gouv.fr/file/sante/12/7/chsct120315_avis_439127.pdf

Et puisque, pour les syndicats, la photocopieuse au travail est un droit, utilisons le !!!
Imprimons  l'avis  du  CHST  MEN,  mettons  en  évidence  la  partie  qui  cite  le  caractère  facultatif  de
M@gister, et affichons-le sur nos panneaux syndicaux. Il est temps de créer une mobilisation autour de
ce type de formation infantilisante ! 

 

Le ministère a imposé, sans aucune concertation, de nouvelles modalités de formation pour les 
enseignantEs, en instaurant le système de formation numérique à distance « M@gistère ». 
Outre que cet « outil » mêle habilement formation et évaluation des enseignantEs, qui sont « notéEs », 
et peut se transformer en outil de fichage des enseignantEs, il ne correspond pas à l’idée que nous nous
faisons d’une formation digne de ce nom. 
C’est pourquoi nous demandons sa suppression et exigeons un retour à la formation continue « en 
présentiel », afin de réfléchir et travailler en coopération sur des thèmes choisis par les enseignantEs, 
en fonction de leurs besoins réels, et non à partir d’une liste de besoins supposés, établie par la 
hiérarchie. 

Retrouver la pétition en ligne sur le site fédéral : 

http://www.sudeducation.org/Pour-la-suppression-de-M-gistere.html
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Pour la suppression de M@gistere



– SOLIDAIRE

UNITAIRE

DÉMOCRATIQUE
SUD Education 31
c/o SUD PTT 31
52 rue Jacques Babinet
BP 22 351
31053   Toulouse CEDEX 1
Tel/Fax : 05 62 14 66 74 
Mél : sudeduc31@sudeducation.org
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Bulletin d’adhésion/ré-adhésion
Année 2015 / 2016

NOM  : …………………………….…..….... Ancien-ne adhérent-e
Prénom : ………………...………….….. Nouvel-le adhérent-e 
Adresse personnelle : ………………………                    Adresse professionnelle : .............................................
……………………………………………… ..................................................................................... ..

.

Ville : ........................................................... Ville :  .............................................................................

Code postal : ............................................... Code postal : .................................................................

Tél : ………………………………………… Tel : ………………………………………....................

Fax : ………………………………………… Fax : …………………………………………...............

E-mail perso : ………………………………… E-mail :  ……………………………………..................

ATTENTION, pas d'e-mail « ac-toulouse ». Ces boites 

étant la propriété de l'administration. Merci.

Catérogie / statut :………………......................................................
(instit, PE, MA, certifié-e, agrégé-e, ATOSS, ITARFF, contractuel-le...)

Échelon: …………………….……...….

le cas échéant, matière enseignée :  .................................................

Fonction exacte (adj, ZIL, Brigade, AIS, TZR...):

……………….........................................................................

Paiement des cotisations :

1) Paiement en une fois ou

2) Paiement fractionné en 4 fois :
En envoyant tous les chèques ensemble, en mentionnant:
septembre 2015; janvier 2016; mars 2016 et juin 2016.
Le chèque de septembre correspond à la déclaration de
revenus 2015 et les autres à celle de 2016.

Dans tous les cas, rédiger les chèques à l'ordre de : 
SUD Education Haute-Garonne

Ne pas indiquer les centimes, inscrire des
montants entiers

  Merci de nous prévenir en cas de changement d’adresse.

Salaire net mensuel Cotisation annuelle

- de 600 € 6 €

+ de 600 €  15 €

+ de 750 € 27 €

+ de 900  € 45 €

+ de 1 000  € 54€

+ de 1 100  € 64€

+ de 1 200  € 75 €

+ de 1 300  € 87 €

+ de 1400 € 99 €

+ de 1 500  € 112 €

+ de 1600  € 127 €

+ de 1 700  € 142 €

+ de 1 800  € 158 €

+ de 1 900  € 174 €

+ de 2000  € 191 €

+ de 2 100  € 209 €

+ de 2 200  € 227€

+ de 2 300  € 246 €

+ de 2 400  € 266 €

+ de 2 500  € 287 €

+ de 2 600  € 309 €

Au delà, contactez-nous pour connaître le
montant de votre cotisation.

L'adhésion à SUD Éducation 31
est valable

du 1er septembre 2015 au 31 août 2016


